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LE GOUVERNEMENT DE L’ONTARIO FIXE LE TAUX DES OBLIGATIONS  

DE DÉVELOPPEMENT DU NORD 
Les obligations sont en vente du 21 mars au 11 avril 

 
SUDBURY ─ Le gouvernement de l’Ontario a annoncé aujourd’hui le lancement des nouvelles 
Obligations de développement du Nord de l’Ontario à l’intention des investisseurs du Nord. 
Ces obligations sont maintenant en vente et affichent un taux d’intérêt de 4,00 % pour une 
durée de cinq ans. 
 
« Dans le Budget de l’Ontario 2004, nous avons promis de mettre sur pied un nouveau 
programme offrant des possibilités d’investissement et de prêts dans le Nord, et nous donnons 
ainsi suite à cette promesse en instaurant un programme qui servira les intérêts des 
investisseurs et des entreprises, tout en stimulant l’économie du Nord, a indiqué le ministre des 
Finances, M. Greg Sorbara. Nous offrons un taux concurrentiel, entièrement garanti par le 
gouvernement. Les capitaux réunis seront investis dans les entreprises nouvellement établies ou 
en croissance dans les collectivités du Nord. » 
 
Les résidents du Nord de l’Ontario pourront ainsi acheter des Obligations de développement du 
Nord par tranches de 100 $ jusqu’à concurrence de 500 000 $. Le produit de la vente de ces 
obligations servira à financer des prêts consentis aux petites et moyennes entreprises du 
Nord. Pour les investisseurs, cette initiative représente des investissements sûrs qui stimuleront 
du même coup la croissance des entreprises locales et la prospérité économique du Nord. 
 
« Je suis particulièrement fier du programme des Obligations de développement du Nord car il 
est tout entier axé sur l’accroissement des investissements, la croissance des emplois, le 
développement communautaire et les débouchés commerciaux ici dans le Nord de l’Ontario, a 
déclaré le ministre du Développement du Nord et des Mines, M. Rick Bartolucci. Certes, 
j’encourage fortement la population du Nord à exploiter ces possibilités d’investissements sûrs 
et concurrentiels et j’invite les petites et moyennes entreprises à demander des prêts dans le 
cadre de ce programme-pilote des plus méritoires. »  
 
Ce programme s’inscrit dans le cadre du Plan pour la prospérité du Nord, conçu pour favoriser 
le développement d’une économie forte et prospère assurant un niveau élevé de qualité de vie 
et procurant aux investisseurs de multiples débouchés dans le Nord.  
 
Pour de plus amples renseignements, composez sans frais le 1 866 668-5437 ou visitez le site 
Web des Obligations de développement du Nord, à l’adresse 
http://www.northernontariogrowbonds.com 

- 30 - 
Renseignements : 
Sean Hamilton         Manuel Alas-Sevillano 
Cabinet du ministre        Ministère des Finances 
416 325-8679         416 212-2155   
Also available in English  

 

 


